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Contribution du SPEPS à la consultation du Médiateur du Livre sur son projet d’avis  

« Sur l’édition scientifique dans le contexte des politiques en faveur de la science ouverte »

Réunion en visioconférence le 7 juillet 2022 

Etaient présents :  

Jean-Philippe Mochon, Médiateur du Livre et Simon VIALLE, Délégué auprès du médiateur du livre 

Pour les Editeurs: Nathalie Huilleret (Présidente SPEPS et DG Springer France (Groupe Springer 

Nature), Daniel Rodriguez (PDG Elsevier-Masson), Guillaume Leblanc (Affaires institutionnelles 

Elsevier-Masson & RELX), Agnès Henri (DG EDP Sciences) Patrick Fenouil (PDG Lavoisier), Gilles Cahn 

(PDG John-Libbey Eurotext),  

Pour la FNPS : Laurent Bérard-Quélin, Catherine Chagniot, Eugénie Varnier-Klimoff. 

Préambule 

Le SPEPS (Syndicat de la Presse et de l’Edition des Professions de Santé) a souhaité apporter sa 

contribution au projet d’avis du Médiateur du Livre « Sur l’édition scientifique dans le contexte des 

politiques en faveur de la science ouverte ».  

Nous souhaitons tout d’abord remercier le Médiateur pour cette initiative et pour son analyse 

minutieuse et très documentée de la situation de l’édition scientifique en France. Nous souhaitons 

également attirer son attention sur l’activité d’édition de livres et revues en Sciences Techniques et 

Médecine (STM) afin de mettre en lumière les problématiques spécifiques auxquelles ce secteur est 

confronté et qu’il partage avec les Sciences Humaines et Sociales (SHS).  

La transition vers la science ouverte est un objectif louable et nécessaire, que nous partageons, et dont 

l’impact positif sur la visibilité et l’augmentation des citations a été démontré au niveau international 

(*). Pour parvenir à un objectif d’ouverture, bénéfique à toutes les disciplines et à tous les acteurs 

(publics et privés), nous souhaitons rappeler la nécessité d’une concertation de tous au moment de 

définir une politique publique. La création de l’Observatoire pour l’édition scientifique est un exemple 

de cette absence de concertation. En effet, la composition de cet Observatoire a été décidé par seul le 

MESRI contre l’avis du SPEPS qui souhaitait renforcer la présence des éditeurs privés en STM afin de 

garantir un équilibre dans sa représentativité.  

Nous souhaitons également insister sur l’accompagnement nécessaire pour parvenir à cette transition. 

Dans ce contexte, nous pensons qu’il est utile de redéfinir les missions de chacun et de nous réunir sur 

un objectif commun : faire progresser la science française et la faire rayonner à l’international.  

Durant cet entretien, le Médiateur a souhaité recevoir des compléments d’information auxquels nous 

nous sommes efforcés de répondre dans ce document. 
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Le SPEPS en quelques mots

Le SPEPS (Syndicat de la Presse et de l’Edition des Profession de Santé) est l’un des 7 Syndicats que 

compte la FNPS. Il rassemble 41 éditeurs de tailles très diverses qui représentent environ 2000 salariés 

en France.  A travers plus de 240 publications papier et/ou électroniques, la vocation du SPEPS est : 

 D’informer et former les professionnels de santé, 

 De favoriser le partage de connaissance et d’expérience, 

 De promouvoir l’expression scientifique en langue française. 

La plupart des publications du SPEPS sont adossées à des sociétés savantes françaises et francophones 

et forment un lien essentiel avec ces communautés. 

Le contexte 

Le développement de l’Open Access a connu une accélération au moment de la crise du COVID-19. 

Face à une pandémie que l’on n’imaginait pas voir réapparaître dans nos sociétés dites développées, 

il était urgent de donner accès à tous les travaux afin de rapidement mettre au point un vaccin ou un 

traitement. Tous les éditeurs scientifiques et médicaux, petits ou grands, nationaux ou internationaux 

se sont immédiatement mobilisés pour donner accès gratuitement à des milliers d’articles et ont 

maintenu l’accès des chercheurs à leurs plateformes alors que certains d’entre eux ne pouvaient plus 

accéder à ces ressources depuis leurs universités ou laboratoires. 

Dans un contexte de pandémies répétées et de dérèglement climatique majeur conduisant à des 

difficultés alimentaires et sanitaires, le rôle de la médecine, des sciences et des techniques est 

fondamental. L’édition de livres et de revues dans ces domaines clés (médecine, environnement, 

énergie, agriculture et agroalimentaire) est un outil indispensable au développement et à la 

transmission des savoirs.  

Si à l’international le domaine des STM est dominé par quelques grands acteurs internationaux, il existe 

en France des éditeurs de taille moyenne (John Libbey Eurotext, Lavoisier), voire de tout petits éditeurs 

n’ayant qu’une seule revue. Il est à noter que les éditeurs internationaux ont également des filiales en 

France qui emploient un nombre important de salariés. Ces filiales sont présentes à la fois sur le 

marché des livres et celui des revues. Ces entreprises génèrent une activité qui répond à un besoin 

bien spécifique de la communauté médicale. Il est donc important de souligner qu’elles contribuent à 

l’économie et la dynamique de ce secteur en France, et sont un atout pour le rayonnement des 

chercheurs français à l’international.   

Tous ces éditeurs (petits et grands) ont été confrontés de façon soudaine et inattendue à la demande 

d’Open Access lors de la mise en place de la Loi pour une République numérique (2016), et en 

particulier le secteur du médical. Depuis cette date, les appels à une ouverture rapide avec des 

embargos courts pour le secteur du médical (6 mois) voire sans embargo, se sont faits de plus en plus 

pressants renforçant la tension et l’incompréhension entre le MESRI et ces derniers.  

Le nécessaire respect des embargos tels que prévus par l’article 30 de la loi Lemaire se pose de nouveau 

avec acuité en raison de la publication, en juillet dernier, du guide relatif à la stratégie de rétention des 

droits porté par le Comité pour la Science Ouverte. Ce guide, qui n’a aucune valeur juridique et 

contourne habilement les termes de l’article précité, entre en contradiction directe avec les principes 

d’intégrité scientifique et de liberté académique des chercheurs. 
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Au niveau international, des modèles ont été mis en place (Accords transformants, Gold OA financé 

par les APC (Article Processing Charges) qui ne sont pas automatiquement transposables aux revues 

de langue française du fait de l’absence de financement en amont pour ces revues, d’un volume 

critique insuffisant pour générer un bouquet de taille significative, et du lien étroit avec les sociétés 

savantes qui utilisent les revues comme un moyen de formation et en tirent un revenu substantiel de 

la part des éditeurs (voir exemple des Comptes Rendus de l’Académie des Sciences).  

Il nous paraît donc essentiel d’ouvrir un débat sur les différents modèles de financement, sur la 

nécessité de privilégier les revues de langue française de qualité dans les évaluations des chercheurs 

sous peine d’une condamnation à terme de cette forme de presse et d’édition, et d’une concentration 

des acteurs qui nuirait gravement à la nécessaire diversité. 

Le risque d’étatisation de l’édition et de toutes les conséquences que ce choix politique emporterait 

tant pour l’avenir du métier d’éditeur que pour le financement de la Recherche a été pointé par le 

rapport des sénateurs Henriet, Darcos et Ouzoulias du mois de mars 2022.  Ce rapport alertait les 

pouvoirs publics et l’opinion sur les conséquences de la politique actuelle de l’Open Access en France 

qui limiterait la liberté académique du chercheur dans son choix des publications et de la langue de 

publication. 

Accompagner et encadrer la démarche vers l’Open Access est une priorité qui ne peut se passer du 

dialogue avec l’éditeur dont c’est le métier.  

Il nous paraît également utile de poser la question de savoir si le rôle de l’Etat doit se substituer à celui 

de l’éditeur, et ce d'autant plus qu'il n'y a pas carence en ce domaine. 

JPM : L’exigence d’Open Access est-elle réaliste ou réalisable dans le domaine des publications 

médicales de langue française : 

 Les revues médicales sont des revues scientifiques au même titre que les revues de SHS.  

 La question cruciale pour les éditeurs qui publient en langue française est que le rapport du 

Médiateur n’aborde pas la question du modèle économique de l’Open Access. Pour des 

éditeurs nationaux comme Lavoisier ou John Libbey, l’essentiel du revenu provient des 

abonnés individuels (médecins) ou collectés via des sociétés savantes.  

 La plupart des revues médicales sont en effet liées à des sociétés savantes qui éditent en 

langue française et fonctionnent sur le modèle de l’abonnement payant.  

 Les auteurs qui publient dans ces revues, souvent hospitalo-universitaires, ne sont pas enclins 

à financer l’Open Access de leurs revues dans l'hypothèse d'un modèle Gold du fait de 

l’absence de financement en amont, et d’un manque de valorisation de leurs articles dans la 

prise en compte de l'évaluation de leur carrière par les CNU. Les articles de langue française 

n’ouvrent pas, pour la plupart, de points Sigaps et d’enveloppe MERRI qui sont « le nerf de la 

guerre » pour le financement des hôpitaux. 

 Il semble également difficile de transposer le modèle des Accords Transformants (AT) mis en 

place par les groupes internationaux dans la mesure où il n’est pas possible de constituer des 

bouquets institutionnels de taille suffisante. 

 La généralisation immédiate de l’Open Access risquerait d’entrainer la perte du revenu issu 

des abonnements payants d’où la nécessité de compenser par une politique de soutien et 

d’accompagnement. 
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JPM : Quelle est votre réponse face à la demande de politique de l’Open Access du gouvernement ?  

Les éditeurs comprennent la nécessité d’ouvrir la science au bénéfice du plus grand nombre et des 

pays qui n’ont pas accès à ces ressources et y répondent en adhérant à des programmes comme 

Research4life. 

Ils ont ouvert spontanément leurs ressources au début de la pandémie du COVID-19, bien avant que 

le MESRI leur en fasse la demande. 

Mais les éditeurs de taille moyenne et qui publient en français ont besoin de visibilité sur le long terme 

et d’accompagnement qui doit passer par : 

 Une meilleure valorisation de leurs revues au sein des institutions ; 

 Une réflexion sur les modèles économiques, et donc un soutien spécifique pour les revues en 

Sciences, Techniques et Médecine (STM) ; 

 La prise en compte des revues médicales de qualité de langue française dans l’attribution des 

points SIGAPS. Les revues de langue française sont pénalisées par ce dispositif et de fait 

deviennent moins attractives pour les auteurs qui se tournent soit vers des revues prédatrices 

(par ignorance), soit vers des revues internationales (parfois de qualité inférieure) alors qu’une 

publication dans une revue de langue française de qualité contribuerait à la formation des 

jeunes médecins en France et dans les pays francophones. Nos revues de langue française 

participent d’une chaîne vertueuse dans laquelle un jeune scientifique fait ses armes d’abord 

comme auteur de chapitre, d’article, de livre, puis comme relecteur.  C’est cet apprentissage 

nécessaire qui le conduit à soumettre un article dans une revue internationale, contribuant 

ainsi au rayonnement des chercheurs français au niveau international. 

 Nos publications sont également un outil essentiel de formation pour la francophonie : elles 

ont toujours été le lieu privilégié pour communiquer sur les programmes de collaboration et 

de formation mis en place avec l’Asie ou l’Afrique francophone. Il n’est qu’à voir la 

fréquentation des ressortissants de ces pays dans les congrès médicaux en France pour se 

rendre compte de l’importance de cette fonction. Nous constatons déjà que beaucoup de pays 

francophones se tournent vers l’anglais pour se former.  L’absence de soutien à la langue 

française conduit à une perte d’influence dans les pays francophones. 

JPM : Existe-t-il des secteurs qui ne relèvent pas de l’Open Access ?  

 Certains éditeurs du SPEPS relèvent de la presse généraliste dont l’objectif est avant tout 

d’assurer un contenu journalistique immédiat. Ils ne sont pas immédiatement concernés par 

ces problématiques. D’autres proposent des revues qui répondent à des besoins de formation 

continue pour lesquelles l’abonnement reste un modèle privilégié car en lien avec des 

applications mobiles ou des formations à distance. 

https://www.research4life.org/fr/
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JPM : Qu’appelle-t-on Open Access ? Aller vers l’hybride ? Problème des barrières mobiles ? Quelle 

est votre vision ? 

De nombreux auteurs ne comprennent pas la distinction entre green et gold voire ne sont pas 

intéressés. Ils cherchent avant tout à publier dans la revue de leur discipline, afin d’échanger avec leurs 

pairs.  

Le green, modèle privilégié par le MESRI, n’est pas un modèle économique, c’est une option 

d’archivage du manuscrit. Tous les modèles qui reposent sur un modèle économique durable qui ne 

met pas en péril la diversité, la liberté du chercheur et la survie des éditeurs privés, sont à privilégier 

et à inventer. Pour la France, c’est peut-être un modèle qui n’existe pas encore. 

Le soutien à la plateforme  HAL a démontré que le MESRI a mis à disposition un fonds stratégique 

important et très certainement nécessaire, mais il répond avant tout à un besoin patrimonial, à la 

nécessité pour le gouvernement d’archiver le travail des chercheurs, en aucun cas il ne contribue au 

rayonnement des travaux des chercheurs français à l’international, à une augmentation des citations, 

à une meilleure traçabilité de l’article publié. 

Notre vision : 

 Privilégier une politique raisonnable et concertée pour la mise en place de l'Open Access.  

 Mettre en place un accompagnement financier pérenne afin de permettre d’abaisser 

progressivement la barrière mobile pour les éditeurs qui le souhaitent. 

 Mieux valoriser les auteurs qui publient en français à travers une meilleure reconnaissance des 

revues de langue française (le SPEPS soutient la base de données LiSSa qui recense toutes les 

publications médicales de langue française répondant à des critères de qualité). 

 Pérenniser l’aide à la traduction pour renforcer la visibilité à l’international ; ce fonds est très 

largement utilisé pour les publications en SHS. 

Remettre l’éditeur au centre du débat : travailler avec et non contre 

 Publier est notre ADN, notre métier est d’investir dans des outils et des plateformes au service 

des auteurs.  

 Pourquoi mettre en place un système d’édition publique coûteux qui développe des outils que 

nous offrons déjà sans qu’aucune garantie ne soit offerte sur le long terme d’autant qu’aucune 

étude à ce jour démontre que le développent de ces ressources va coûter moins cher à l’Etat. 

 Le rôle de l’éditeur est de prendre des risques, d’identifier les nouvelles attentes, de créer de 

nouvelles revues, d’innover et d’investir en permanence dans de nouveaux outils 

technologiques. Il continue même parfois à éditer des revues fragiles économiquement car 

elles répondent aux attentes d’une communauté. 

 Nous assumons tous les coûts d’édition, de la soumission à la publication en ligne, et notre 

valeur ajoutée est d’assurer la meilleure visibilité possible. Ce qui donne la légitimité aux 

articles, c’est la puissance de la marque. Il faut du temps pour que la marque soit reconnue. 

Les éditeurs s’inscrivent dans la durée. Comment garantir la pérennité de ces initiatives si les 

éditeurs sont soumis au bon vouloir des gouvernements successifs?  

https://www.lissa.fr/dc/#env=lissa
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 L’édition STM de langue française évolue sur un marché fragile et étroit. La survie de nos 

entreprises est en jeu, la pérennité de la qualité de l'édition scientifique, que personne ne nie 

à ce jour, aussi !  

Conclusion : Il n’y a pas de carence de l’édition privée en matière d’édition STM. Il y a une doctrine qui 

a prévalue lors de la réforme de la Documentation française en matière d'édition: il vaut mieux pour 

l’Etat de faire faire plutôt que faire lui-même.  

En terme de diversité et de pluralisme, il n’est pas imaginable que le seul organisme qui publierait sur 

le droit administratif soit uniquement le Conseil d’Etat. Nous avons besoin de débat et de controverse. 

Une diversité d’acteurs est nécessaire pour favoriser le pluralisme. 

Nous pensons que l’évolution vers l’Open Access doit se faire de manière progressive et concertée et 

non de manière monolithique, en veillant à respecter la diversité des modèles qui représentent des 

enjeux financiers pour les sociétés savantes. 

Les rémunérations versées par les éditeurs aux sociétés savantes représentent un revenu non 

négligeable pour ces sociétés et parfois leur principale ressource. Au-delà de la vision stratégique, 

parfois dogmatique, en faveur de l’Open Access, il y a une réalité économique dont il faut tenir 

compte : les contraintes économiques, si elles ne sont pas supportées par les éditeurs, devront l'être 

par l'Etat sauf à dégrader considérablement la présence et la qualité éditoriale de ces revues et 

remettre en question leur pérennité voire celle des sociétés savantes concernées. 

Exemple des Comptes Rendus de l’Académie des Sciences 

La publication des Comptes Rendus répondait jusqu’en 2009 à un appel d’offres élaboré par l’Académie 

des Sciences dont le modèle économique reposait sur les abonnements payants. Ce modèle permettait 

le paiement annuel de royalties de plusieurs centaines de milliers d’euros à l’Académie des Sciences 

par son éditeur, Elsevier. En 2019, l’Académie des Sciences a décidé d’imposer le modèle Diamant aux 

Comptes Rendus qui sont depuis lors financés par une subvention publique annuelle de 300 000 euros. 

JPM : Quelle est votre position par rapport au développement du numérique. Le coût est-il 

moindre ?  

 Les éditeurs ont été les premiers à investir dans une version numérique de leurs articles et à 

développer des services autour du numérique.  

 Chaque année une partie des bénéfices générés par nos entreprises est réinvestie dans 

l’innovation et le développement.  

 Ce passage au numérique génère des investissements très conséquents et récurrents qui 

contrairement aux idées reçues ne permettent pas de réaliser une économie substantielle. 

 Le numérique a amélioré les possibilités de diffusion et la rapidité de publication, mais il a 

également permis le développement de revues dites prédatrices qui détournent par exemple 

le nom de revues reconnues pour attirer de jeunes chercheurs naïfs ou confrontés à la 

dictature du « publish or perish » mise en place par ces mêmes institutions qui prônent 

pourtant une évaluation plus juste (DORA). Ces revues réclament un paiement à la publication 

qui équivaut à un paiement à la soumission dans la mesure où il n’y a pas de révision par les 

pairs (peer reviewing) ; alors que pour tous les éditeurs, le paiement se fait à l’acceptation de 
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l’article (pour les revues fonctionnant en Gold OA notamment) et après un strict parcours de 

révision par des pairs.  

 Le développement du numérique a aussi permis la création de sites pirates comme Sci-Hub 

qui aspirent les contenus des éditeurs. Les chercheurs ont régulièrement recours à ce site au 

mépris des règles élémentaires sur la cyber sécurité et alors que nous avons déjà alerté le 

MESRI sur ces pratiques condamnables. Il semble être considéré par certains comme un 

« mal nécessaire » : https://www.insmi.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/comment-publier-vertueusement

JPM : Quel plan de soutien pour l’édition privée ?  

 Garantir l’indépendance éditoriale des comités de rédaction est un élément primordial de la 

qualité et l’objectivité des revues. A cet effet, le SPEPS a défini les critères de cette 

indépendance pour ses membres à travers une charte : déclarations des liens d’intérêts, 

références bibliographiques, peer review etc. (voir document en annexe).  

 Les éditeurs ont besoin d’un accès facilité aux Universités : les petits éditeurs n’ont pas de 

puissance commerciale suffisante pour discuter avec les Universités et/ou Couperin.  

 Il faudrait un fonds de réserve pour les revues de langue française afin que les fonds des 

universités ne soient pas réservés aux seuls éditeurs internationaux. 

 Il faut une politique raisonnable : un abaissement progressif des barrières mobiles doit être 

soutenu par le MESRI par un accompagnement financier pérenne. L’éditeur John Libbey 

Eurotext souligne qu’il a bénéficié d’un soutien financier à l’abaissement des barrières mobiles 

mais que ce soutien n’a pas été renouvelé dans le temps.   

 Les auteurs hospitaliers veulent de plus en plus de visibilité et de prise en compte de leur 

activité d’enseignement. Comment valoriser les auteurs d’articles en français si seuls sont pris 

en compte les articles référencés dans Medline quand on sait que cette base de données 

américaine ne référence quasiment plus de revue médicale de langue française ?  

 Afin de donner plus de visibilité à l’international aux auteurs français, il pourrait être envisagé 

de publier une version en anglais en Open Access mais là encore, une politique 

d’accompagnement et de soutien doit être mise en place pour les petits éditeurs.  

***** 

(*) Impact de l’OA sur la visibilité et les citations au niveau international. Une étude de cas parue en 

Février 2022 sur les publications Springer Nature a révélé que : 

  Les avantages des livres en libre accès   

 Les livres en libre accès comptent en moyenne 2,4 plus de citations que les livres non OA.  

 Les livres en libre accès comptent en moyenne 10x plus de téléchargements que les livres non 

OA. 

 Les livres en libre accès bénéficient en moyenne 10x plus d’attention Altmetric que les livres 

non OA. 

 Les avantages des articles en libre accès / en moyenne (étude menée sur 70 000 articles en langue 

anglaise dans les revues hybrides de Springer nature) : 

 6x plus de téléchargements que les articles non OA.  

 1,6x plus de citations que les articles non OA. 

https://urldefense.com/v3/__https:/www.insmi.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/comment-publier-vertueusement__;!!NLFGqXoFfo8MMQ!pn7wUeogGs9WVdebSF95ZtSxUJgVIjjCAqzZciWRB42ocZmiiINLkrgOpJgrbToyW9lCAH2ZqErE2z2QOiWwdXMtLzE$


Expérimentation John Libbey Eurotext de traduction d’articles en anglais  

soutenue par le MESRI sur une période contractuelle 2 ans 

Paramètres de l’expérimentation 

- Donner une meilleure visibilité internationale aux auteurs publiant en français 

- Optimiser les citations pour l’impact factor de la revue 

- Contribuer au référencement Medline de la revue, et autres banques de données 

internationales 

- Les articles traduits sont mis en open access immédiatement sur la partie numérique des 

revues concernées. 

Deux revues ont été sélectionnées :  

- la revue A est référencée Medline avec un IF < 1 

- la revue B se prépare à demander l’indexation Medline et est référencée ESCI. 

Méthodes 

- Traduction automatique via le logiciel SPELL pour apprentissage et optimisation de la 

performance de ce dernier dans la traduction. 

- Validation des articles traduits par un traducteur professionnel pour garantir la qualité de la 

traduction. 

Conclusions 

- Satisfaction des auteurs bénéficiant de la traduction  

- Augmentation des soumissions d’articles aux revues A et B 

- Expérimentation arrêtée après 2 ans ne permettant pas de mesurer l’impact de cet 

investissement 

- Cette expérimentation aurait dû bénéficier d’un engagement plus long, voir pérenne, par le 

ministère pour évaluer son intérêt. 
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L’édition de livres souffre de plusieurs handicaps

 Le secteur du livre en STM n’a cessé de décroître au fil des années avec pour conséquence 

une rémunération en droits d’auteur qui n’est pas à la hauteur de l’investissement en temps 

passé, surtout pour des auteurs dont l’essentiel de l’activité est de soigner ; comme pour les 

revues, les auteurs de livres ou de chapitres souffrent d’un manque de valorisation et de 

reconnaissance qui ne vient pas compenser cette faible rémunération, 

 Les jeunes notamment ne sont pas incités à publier en français, contrairement au domaine 

des SHS où la publication dans un livre est encouragée et valorisée pour la progression de 

carrière, 

 Manque de soutien des universités, qui, du fait de budgets contraints, limitent au maximum 

leurs achats, 

 Le coût de réalisation des ouvrages reste très élevé du fait d’un travail qualitatif important 

(relecture et composition des ouvrages) auquel s’ajoutent l’utilisation de papier de qualité et 

donc cher et une impression en petites quantités. Or, bien souvent, ce coût de revient élevé 

n’est pas compris par l’acheteur qui le compare avec celui de l’édition de littérature 

générale. 

 La commercialisation des livres STM (hors étudiants) est de plus en plus compliquée, car les 

libraires spécialisés disparaissent les uns après les autres, et les rayons STM des librairies 

généralistes se limitent à la portion congrue.  

 Dans le domaine particulier des livres médicaux, une loi, pleine de bonnes intentions et 

parfaitement compréhensible dans d’autres domaines, a eu un effet dévastateur : la loi anti-

cadeaux de 1993 et surtout son adaptation connue sous le nom de loi Bertrand. En assimilant 

les livres commercialisés en librairies à ceux offerts par les laboratoires pharmaceutiques en 

cadeau, elle a ainsi privé éditeurs et libraires de recettes qui permettaient bien souvent 

d’amortir les frais de production. Ces ouvrages, développés en toute indépendance des 

laboratoires pharmaceutiques, étaient considérés comme des outils de formation 

incomparables et bénéficiaient d’une diffusion accélérée via de nouveaux canaux. 

 Le manque de visibilité des ouvrages numériques STM français dans les portails des 

universités.  Face aux offres des éditeurs internationaux, les éditeurs français ne disposent 

pas de catalogues suffisamment larges pour offrir des bouquets de taille significative aux 

universités. 

Nos suggestions 

 Que les ouvrages publiés par les éditeurs membres du Speps soient reconnus comme outils 

de formation et, à ce titre, exclus des « cadeaux » visés par la loi Bertrand et intégrés dans les 

dépenses de formation des personnels soignants ; 

 Que soit dégagé un financement destiné à la création d’un portail de l’édition STM 

francophone ; 

 Qu’une part minimale des budgets des universités soit réservée à l’édition des membres du 

Speps (ou éditeurs établis en France ou éditeurs francophones) ; 










































